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             COMPTE-RENDU 

REUNION  DU CONSEIL MUNICIPAL 
Vendredi 29 janvier 2016 

 

Présents : ROSSI Philippe, Maire, RICCIO Georges, CATTELAN Maurice, CRETTIN Philippe, Adjoints, 

BOIS Stephan, DURUISSEAU Gilles, JAMEN Pascal, MAGNIN Céline, PRAT Claudine, RONQUETTE 

Loredana, SALLIERE Michel. 

Absents : BOIS Hélène donne procuration à PRAT Claudine, MERLOZ Christiane donne procuration à 

RONQUETTE Loredana,  RICCIO Franck donne procuration à JAMEN Pascal, ROSSAT Philippe donne 

procuration à DURUISSEAU Gilles. 

Désignation du secrétaire de séance : CRETTIN Philippe. 

 
Monsieur le Maire demande l’ajout de 1 point à l’ordre du jour : 

   Demande de subvention, concours national de la Résistance 

Vote : 15 pour 

 
1- Approbation du compte rendu du 18/12/2015 
Aucune remarque n’est apportée. 
Vote : 15 pour 
 
2- Augmentation du capital de la société IDWATT 
Rappel société IDWATT : spécialisée dans la distribution de LED. 
Le projet présenté est la réalisation d’une augmentation du capital d’IDWATT  à hauteur de 350 000 €, par 
incorporation partielle du compte courant déjà mis à disposition de SOREA. Sa participation sera 
augmentée significativement au sein de cette filiale (91.5 % au lieu de 66 %). L’activité connexe aux métiers 
de fourniture d’électricité de SOREA, devrait permettre à terme de compenser la perte d’activité des tarifs 
réglementés professionnels. 
Vote : 15 pour 
 
3- Indemnité de conseil au Comptable du Trésor. 
Comme chaque année, le décompte de l’indemnité de conseil de l’exercice 2015 a été transmis par Mme 
BESSON, comptable du Trésor et s’élève à 491.90 € brut. 
Après en avoir délibéré, l’indemnité ne sera pas versée cette année. 
Vote : 9 contre, 4 abstentions, 2 pour 
 
4- Demande de subvention commune de St Michel de Maurienne 
La commune de CONDOVE est jumelée avec St Michel de Maurienne depuis 1976. Ces 2 communes ont 
souhaité candidater dans le cadre d’un appel à projet européen interreg France Italie. 
Ce projet vise à développer un tourisme entre le Val de Suse et la Maurienne pour permettre la valorisation 
des chemins de randonnée, la mise en place d’une signalétique et la valorisation de l’hébergement 
touristique. 
Vu que la commune de Villargondran est impliquée, dans, similairement le même projet avec ALCOTRA, il 
est décidé de ne pas donner suite à cette demande. 
Votre : 15 contre 
 
5- Demande de remboursement frais de l’intervenante italien à l’école 
Suite au courrier de M. l’Inspecteur de l’Education Nationale demandant une contribution de 225 € pour les 
frais de transport d’une intervenante extérieure, le Conseil décide d’attribuer la somme de 100 € à Mme 
VITTIELLO, dont le salaire est pris en charge par l’API. 
Vote : 15 pour 
 

                                            



 

 

6- Point sur dossier ALCOTRA – musée de la Résistance (ancien presbytère) 
Plusieurs réunions ont été programmées avec différents partenaires. 
Monsieur le Maire prépare le dossier, assez conséquent, dont la date de remise est reportée au 15 février. 
Un groupe d’actions a été mis en place et l’enveloppe globale France Italie est de 3 M. €, dont 2/3 pour 
l’Italie et 1/3 pour la France, soit 1 M. € (sont concernés le Parc du Vercors, la CCCM et la commune). 
L’enveloppe globale pourrait atteindre 500 000 € subventionnable à hauteur de 85 % au niveau européen 
(FEDER). 
La partie la plus importante sera la scénographie (isolation, insonorisation, éclairage …).  
Son instruction se fera au mois de juin et nous aurons la réponse au mois de septembre. 
 
7- Demande de subvention comité d’entente de la Résistance et de la Déportation de Savoie 
Monsieur le Maire donne lecture de la demande du Colonel Pierre DESROCHE, Président du Comité qui 
explique l’organisation du Concours National de la Résistance et de la Déportation. 
En 2015 plus de 300 élèves ont concouru. 
Cette année, plus que jamais, il est important que nos jeunes réfléchissent sur cette période de l’histoire et 
se forgent une idée sérieuse de la République, la liberté, la démocratie. 
Les lauréats sont récompensés par des livres et un voyage d’étude est organisé sur les sites les plus 
célèbres des deux guerres mondiales. Il est envisagé en 2016 de se rendre à Verdun et Colombey les deux 
Eglises. 
Monsieur le Maire propose de verser une subvention de 500 €. 
Vote : 15 pour 
 
9- Compte rendu des commissions : 
SOREA : Philippe CRETTIN 
Le CA de la SOREA est programmé le 5 février. 
Le marché de groupement de commandes de fourniture d’électricité  pour les puissances >à 36 kva a été 
attribué à SOREA, seul candidat. (pour notre commune, seule la salle polyvalente est concernée). 
Réunion des finances programmée mercredi 3 février. 
Sports et loisirs : Maurice CATTELAN 
8 associations participeront au carnaval le 5 mars. Il est décidé de faire un char par le Conseil Municipal. 
Le jumelage avec une commune italienne se poursuit. 
Pour la vigne des Barricades, il est proposé de créer une commission extra communale, ouverte à toutes 
les personnes intéressées. 
Communication : Claudine PRAT 
Le P’tit Gondranien avance. 
En préparation, le prochain bulletin municipal. 
 
10- Questions diverses 
* TELT : une réunion d’information se tiendra à la salle polyvalente mercredi 10 février à 18 h. en présence 
de  Monsieur le Sous-Préfet. 
* Le sou des écoles remercie le Conseil Municipal pour l’achat des casques et vélos. 
*un courrier a été adressé à la Mairie des Avanchers-Valmorel suite au décès de son Maire, M. VORGER. 
 
La séance est levée à 19 h.10. 

 
 

 


